
 
 

UNITEX–RELATIONS DU TRAVAIL – Rémunération / Saisie et cession des rémunérations – Janvier 2025   

 
RELATIONS SOCIALES ET JURIDIQUES 
 
Janvier 2025 
 

 

REMUNERATION 
 

SAISIE ET CESSION DES REMUNERATIONS 
 
Le décret du 30 décembre 2024 (J.O. du 31.12.2024) fixe les proportions saisissables ou cessibles des 
rémunérations annuelles à compter du 1er janvier 2025 comme suit : 
 

 1/20e sur la tranche de rémunération inférieure ou égale à 4 440 € 
 1/10e sur la tranche supérieure à 4 370 € et inférieure ou égale à 8 660 € 
 1/5e sur la tranche supérieure à 8 520 € et inférieure ou égale à 12 890 € 
 1/4 sur la tranche supérieure à 12 690 € et inférieure ou égale à 17 090 € 
 1/3 sur la tranche supérieure à 16 820 € et inférieure ou égale à 21 300 € 
 2/3 sur la tranche supérieure à 20 970 € et inférieure ou égale à 25 600 € 
 La totalité sur la tranche supérieure à 25 600 € 

 
Chacune de ces tranches est majorée de 1 720 € par personne à la charge du débiteur saisi ou du 
cédant (conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité et concubin dont les ressources 
personnelles sont inférieures au montant du revenu de solidarité active, enfant à charge au sens des 
prestations familiales, ou enfant à qui ou pour l'entretien duquel le débiteur verse une pension 
alimentaire, et ascendant dont les ressources personnelles sont inférieures au RSA et qui, soit habite 
avec le débiteur, soit reçoit de lui une pension alimentaire). 
 
Il doit être laissé au salarié une somme au moins égale au montant mensuel du revenu de solidarité 
active (RSA) prévu pour un allocataire seul. Celui-ci est fixé à 635,71 € depuis le 1er avril 2024. 
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